
La Maison régionale de la Biodiversité est un lieu ouvert, destiné à favoriser les rencontres 
entre acteurs de la biodiversité en Occitanie. Il accueille aussi bien les porteurs de projets 
que les partenaires et le grand public, à l’occasion d’expositions par exemple.
 
Les porteurs de projets y trouvent l’appui des équipes de l’ARB et de l’AFB qui animent 
le lieu. Ils y rencontrent d’autres porteurs de projets, ce qui favorise l’émergence de 
partenariats.  Ceux qui sont incubés peuvent travailler en immersion au sein de la Maison 
et y organiser leurs rendez-vous ou sessions de travail.
 
Les animateurs ARB organisent régulièrement des rencontres réseaux au sein de la 
Maison. Ils s’appuient sur le site internet, complément numérique du lieu, dans cette 
organisation. Des espaces sont également réservés pour les membres des réseaux, pour 
leurs besoins de réunions ou sessions de travail. 

La maison de la Biodiversité est une ruche, un écosystème d’acteurs, de compétence et de 
ressources au service du territoire et de la préservation de la biodiversité.

Objectif :
• Incarner le projet ARB
• Informer, sensibiliser le public
• Réception pédagogique du public
• Mutualiser des ressources
• Créer un vrai lieu pour rassembler les acteurs
• Partager des connaissances et des expertise
• S’entraider, faciliter la tâche à tous les acteurs.

DÉFINITION DU PROJET

• Mutualiser un espace entre acteurs d’un même réseau et de 
même ambition

• Porter les valeurs de l’ARB.
• Centraliser des ressources mutualiser
• Co-construction d’un projet communs, (mobilisation des 

acteurs dans démarche de préfiguration de l’ARB)
• Favoriser la rencontre entre les acteurs de la biodiversité.
• Améliorer la capacité de pédagogie, de sensibilisation et 

d’information auprès des citoyens.
• Mutualiser les compétences les mettre en synergie.
• Rendre visible l’ambition politique de la région
• Rendre visible le projet ARB auprès du réseau, du public et 

des politiques.

• Projet Multipartenaire, quelle gouvernance? comment payer le 
projet ?

• Quelle validation politique du projet de Maison de la Biodiversité.
• Difficulté à financer (comment montrer les économie à long terme 

de rassembler différents acteur état / région etc.)
• Fédérer un tour de table financier
• Gouvernance instable et multi-partie (Etat / Région / Association )
• Dépense importante à court terme.
• Facteur temps (projet à moyen terme)
• Manque de place des citoyens dans la gouvernance et difficulté à 

les intégrer.
• Problématique Bi-site
• Relation fonctionnelle entre les différents acteurs
• Accueil du public (poste d’accueil à plein temps ?)

• Économie à à long terme (mutualisation fonctionnel)
• Fort intérêt des acteurs concernés
• Intérêt est déjà validé auprès du terrain
• S’appuyer sur d’autres expérience régionale 

de«Maison de»
• Améliorer / Optimiser les compétences des acteurs 

impliqués dans le projet.
• Accélération des projets accompagnés.
• Amélioration des services rendu
• Une richesse pour tous
• Accueil du grand public, médiation, sensibilisation.

• Démultiplication des «Maisons» thématique, on perd le 
public.

• Montage financier entre ARB (3 bureau) VS Maison de la 
biodiversité.

• Veille aux conflits d’intérêt dans le rassemblement des 
structure publique et privées. Quel déontologie ?

• Risque de sentiment d’exclusion de certains acteurs non 
habitant de la Maison de la Biodiversité.

• Gérer la bipolarité Toulouse / Montpellier, où mettre la 
Maison de la biodiversité ?

• Volonté des structures privés de s’associer au projet ?

Création de l’ARB (3 à 5 bureau 
au sein de CAP de Ville.)

Ouverture de la Maison 
de la biodiversité et 
augmentation de l’équipe 
ARB à 10 personnes.

Montage du projet 
Maison de la biodiversité Montée en puissance de la 

Maison de la Biodiversité

2018

2022

Plein usage de la Maison 
de la Biodiversité.

2030

Les habitants de la Maison de la biodiversité :
• L’équipe ARB (entre 3 et 8 personnes)
• L’équipe AFB (autour de 140 personnes)
• Les associations
• Les gestionnaires de réseaux
• Les porteurs de projets accompagné par l’ARB
• Les entreprises (avec des critères de sélection à l’entrée)
• Les acteurs de la recherche (chercheurs en thèses etc.)

Utilisateurs externes :
• Les partenaires du projet ARB
• Autres acteurs publics (DREAL et DDTM, Direction de la mer, chambres consulaire etc.)
• Les membres du quintet
• Autres association et entreprise privées.

Public cibles :
• Les scolaire (écoles, lycée, étudiants master et licence)
• Les collectivité locales (Agglomération, com com etc.)
• Le privé (producteur d’énergie, agriculteur, investissement d’avenirs etc.)
• Les bureaux d’études (free lance, journaliste environnement etc.)

USAGERS HABITANTS

LE TIERS LIEU DE LA BIODIVERSITÉ
MAQUETTE 1

OPPORTUNITÉS

ATOUTS

FAIBLESSES MENACES



Ce site internet, véritable porte d’entrée de la biodiversité en Occitanie, permet 
d’accéder à des cartographies de la biodiversité (cf. item correspondant), de 
prendre connaissance de projets exemplaires développés en région et découvrir 
les structures qui y ont contribué, mais aussi de participer activement aux travaux 
de l’ARB.
 
En particulier, les aménageurs, planificateurs et porteurs de projets, trouvent 
dans ce site de nombreuses ressources : contacts, financements mobilisables, 
actualités, vidéos, outils en ligne… Le site assure également une fonction de 
mise en réseau de la communauté au travers par exemple de forums et d’agendas 
collaboratifs.
 
Le lancement du site est réalisé pendant un événement régional réunissant un 
grand nombre d’acteurs. Ils sont invités à remplir leur fiche en ligne, en direct. Un 
chargé de communication au sein de l’ARB fait ensuite vivre cette communauté 
en ligne, modère les contributions, alimente le site en contenus, répond aux 
sollicitations, etc.

• Bio-occitanie 3D
• Site observatoire MP
• Plateforme observatoire MP
• Plateforme observatoire SINP Occitanie
• Agenda Nature
• FAQ ARPE
• Plateforme nationale TVB

OUTILS

• Site internet, véritable porte d’entrée numérique de la biodiversité en Occitanie

• Informer
• Vulgariser
• Valoriser
• Mettre en réseau

• Ensemble des acteurs de la biodiversité y compris les élus et le grand public

DÉFINITION DU PROJET

OBJECTIFS

ACTEURS CIBLÉS

OPPORTUNITÉS

ATOUTS

FAIBLESSES

MENACES

• Porte d’entrée unique 
• discours maitrisé
• Plus de visibilité
• Acteurs et ressources centralisées
• Feuille de route claire

• Se mettre d’accord
• Fourre-tout // manuaire organisation 

de l’info (on ne s’y retrouve plus) 
• Capacité à alimenter et animer tous 

ces outils
• Penser l’incitation (récompense, etc.) 
• Qualité du site et sa visibilité

• Un seul canal pour avoir l’info
• Vulgarisation 
• Services de premier niveau
• Nouveaux outils 
• Mise en réseau

• Trop de transparence peut amener des 
litiges (des projets d’aménagement)

• Communication sur ceux accompagnés 
• à posteriori enquête publics
• filtre modérateur
• entrée trop communautaire

STRATÉGIE NUMÉRIQUE DE L’ARB
MAQUETTE 2



Les développeurs sont en veille sur les besoins des collectivités, des aménageurs et acteurs 
environnementaux, concernant leurs besoins d’accompagnement. Cette équipe oriente 
et apporte son savoir-faire aux aménageurs (moyens techniques et méthodologiques et 
de communication). Quant aux acteurs environnementaux, elle les aide surtout sur les 
aspects administratifs et financiers.
 
Le site internet sert de porte d’entrée pour les porteurs de projets, qui peuvent également 
se rendre à la Maison régionale de la Biodiversité pour rencontrer les développeurs.
 
Si le projet le justifie, il peut être incubé par l’ARB. Cela signifie qu’il est accompagné 
par les développeurs pendant plusieurs mois pour l’aider à réussir, et en faire un projet 
exemplaire. Il sera alors valoriser sur le site web, dont il alimentera le centre de ressources. 
Chaque projet incubé peut être “parrainé” par un chercheur volontaire, partenaire de 
l’ARB, qui apporte un regard critique extérieur et une caution scientifique au projet. 

Équipe en appui aux porteurs de projets : méthodo, expertise technique et administrative, moyen financiers 
à disposition
= ingérierie pluridisciplinaire

• Réponse à sollicitation du quotidien (SCOT, PLU...)
• (Rappel : ¾ ETP)
• Incubation (3-4 projets / an) : sélection sur l’innovation et “force de frappe” sur le territoire

• SCOT
• PLU
• Projet aménagement
• ASSO, COMCOM
• petite collectivité

DÉFINITION DU PROJET

ACTEURS CIBLÉS
1. Expertise conseils technique,  méthodo
2. Capacité administrative + financière, juridique
3. Générer des projets, stimuler l’écosystème
4. Valorisation des projets, coup de projecteur, valorisation institutionnelle

1. ETP ARB
• Exploitation outils (conseil, formation)
• Formation ex. SCOT
• Suivi, accompagnement
• Mise en réseau des acteurs 
2. Appui méthodo, montage administratif… évolutif, montée en puissance. Ex. Aides remboursables dans 

le cadre du Feder ? 
3. Cellule conseil, coordination, appel à projet
Notion de priorisation : SCOT, évolutif dans un rodageOBJECTIFS

COMMENT(pas en AMO !)

• Adaptation des projets aux réponses stratégiques
• Positionner l’ARB comme un prestataire de service
• Amont / Aval (+ communication)
• Technique & administratif (financier), 

pluridisciplinarité
• Action concrète (+ optimisation des fonds publics)

• Bien délimiter les critères de sélection des projets
• Veiller à l’articulation avec DREAL, ne pas empiéter
• Risque d’être débordé
• Articulation / coordination avec axes réseaux & cos. 
• Limite des compétences internes (¾ ETP) trouver des 

profils adéquats
• Manque coordination avec financeurs (projets hors 

sols)
• Problème d’identification et de visibilité

• Donner de la valeur à des projets en les réorientant 
(appui en amont)

• Accompagnement extérieur
• (Ré)intégrer les acteurs marins ? Compétence marine 

de l’ARB.
• Pas de structures similaires publiques, centraliser 

l’appui
• Mieux mobiliser les fonds européens ? Nationaux ? 
• Visibilité des actions de la Région
• Profession des acteurs porteurs de projet

• Ne pas aller jusqu’à AMO (ne pas empiéter sur les 
bureaux d’études)

• être submergé dans la stratégie pure et donc 
perdre en cohérence

• Pression sur la sélection des projets pour 
influencer positivement ou négativement

• Insatisfaction, privilégier certains acteurs par 
domaine (ex: aménagement)

LES DÉVELOPPEURS ARB
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